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I - Assurer l'équité entre tous.  
 
     a) Le nombre d'élève par classe  
 
Proposition : 1. Plafonnement à 20 élèves par classe dans tous les niveaux, et à 12 dans les réseaux 
de l'éducation prioritaire. En effet, la recherche a montré que lorsque les élèves étaient moins de 15 
par classe, il y avait une vraie plus-value de l'apprentissage avec une facilitation pour l’enseignant de 
faire de l’individualisation. 
 
Le contexte/Justification : en quatrième année de primaire (CM1), la taille moyenne des classes 
oscille en 2016 de 19 élèves en Autriche à 27 élèves en Angleterre, d’après l’enquête internationale 
IEA PIRLS. Avec 25 élèves par classe en moyenne, la France se situe en haut de l’échelle. Idem en 
ce qui concerne les élèves de 15 ans. Dans les pays de l’OCDE, ils évoluent dans des classes d’environ 
26 élèves. Le nombre minimum est de 19 élèves dans la communauté flamande de Belgique et en 
Finlande, le maximum est de 36 à 37 élèves au Japon et au Mexique. En France, la taille moyenne est 
de 29 élèves, c’est la valeur la plus haute observée pour les pays européens. 
  
 b) Une école inclusive pour tous : la prise en compte du handicap 
 
Proposition(s) : 1. Réduire le nombre d’enfants en ULIS à 10, introduire les élèves en situation de 
handicap au fur et à mesure dans un processus scolaire normal.  
  2. Titulariser les AVS et augmentation des salaires  
 
Contexte/Justification : Entre 2005 et 2019 le nombre d’élève scolarisé est passé de 150 000 à 274 
000. Ces élèves fréquentent le plus souvent une classe ordinaire plutôt qu’une classe ULIS, dans les 
classes ordinaire les effectifs sont trop lourds et le manque de formation et l’absence 
d’accompagnement se fait ressentir. L’aide des AVS n’est pas encore assez important. Il apparait 
donc essentiel dans un premier temps de réduire le nombre d’enfant par ULIS afin de permettre à ce 
que les élèves prêts entrent progressivement dans le cursus normal avec l’aide d’AVS. Il faut repenser 
la formation des AVS et surtout les augmenter.  
   
 c) Dans un monde de migration : ouvrons notre Ecole en prenant en compte les allophones  
 
Proposition : 1. Augmentation des structures accueillant les élèves allophones (UPE2A et classe 
monde).  
           2. Permettre aux élèves allophones d’avoir une année entière (et non scolaire) dans un 
dispositif pour les aider.  
  3. Reconnaissance des assistants de langue  
 
Contexte/justification : 64 350 élèves allophones nouvellement arrivés en 2017-2018 : 8 sur 10 étaient 
déjà scolarisés précédemment, par élève allophones on comprends personne dont la langue maternelle 
est une langue étrangère, dans la communauté où elle se trouve. Aujourd’hui les élèves bénéficient 
d’aide dans des structures UPE2A aussi nommés classe monde, cela permet de les aider à apprendre 
la langue au sein d’un collège ou lycée. Néanmoins, les élèves ne peuvent bénéficier que pour une 
année scolaire, autrement dit un élève arrivant sur le territoire en avril ne bénéficie du dispositif que 
jusqu’à juillet, la rentrée suivante se fait en classe normale… même si bon nombre d’élève ne sont 
pas prêts. Il apparait donc qu’il faille changer cela. De plus, les professeurs des UPE2A (qui sont 
lauréat du CRPE en plus d’une spécialité supplémentaire) sont assistés d’assistants de langue, ils sont 
trop peu reconnus et le métier doit être revalorisé.  
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II — Revalorisation des métiers de l’éducation nationale  
 
     a) Plus de professeur que de classe 
 
Proposition : 1. Recrutement d’ici à 2022 de 57.000 postes de professeurs dont 55% dans le secondaire 
(collège et lycée) 
 
Contexte/Justification : il y en 2018 (dernier chiffre publié) 870 900 professeurs en France (738 450 
dans le public et 142 450 dans le privé) et il y a environ 25 000 remplaçants selon le syndicat 
majoritaire de l’éducation nationale. 5 833 postes sont proposés pour le CAPES externe, contre 7 315 
en 2018.  L'enseignement à bien changé depuis 10/15 ans, aujourd'hui plus aucun professeur ne peut 
assumer seul la charge de son enseignement sans un retour métacognitif sur sa pratique. Il apparait 
donc essentiel que des professeurs (même des autres matières) viennent dans les classes pour 
plusieurs raisons : s’inspirer de ce qui se fait chez les collègues, avoir un regard bienveillant sur les 
pratiques pédagogiques et permettre un suivi de certaine méthode de travail. De plus, cela peut 
permettre un vrai enseignement interdisciplinaire dont l’objectif est de traiter une problématique dans 
son ensemble, en identifiant et en intégrant toutes les relations entre les différents éléments impliqués. 
Il tente de synthétiser et de relier le savoir disciplinaire et de le replacer dans un cadre systémique 
plus large." 
   
  b) Une meilleure rémunération et un temps de travail repensé.  
 
Propositions : 1. Augmenter le salaire des professeurs (premier degré, collège et lycée) pour atteindre 
le haut du panier européen : salaire en début de carrière environ 3.000€/mois pour atteindre environ 
4.500€/mois en fin de carrière.  
  2. repenser le temps de travail en ajoutant 4h de travail par semaine en groupe pour les 
enseignants sans baisser le nombre d’heure d’enseignement des élèves.  
 
Contexte/Justification : les données qui font référence en la matière sont celles fournies chaque année 
par l'OCDE dans sa publication Regards sur l'Education. En 2018, elle porte sur les revenus de 2017 
et les revenus dans les 22 Etats de l’UE, membres de l'OCDE, sont comparés en parité de pouvoir 
d'achat, à partir, notamment, des salaires statutaires (ceux des barèmes officiels), bruts avant impôts 
et sans les primes potentielles. On constate que le salaire d'un enseignant français en début de carrière 
est inférieur à la moyenne des salaires de ses confrères de l'Union Européenne aussi bien en primaire, 
qu'au collège et au lycée. L’écart est particulièrement important quand on regarde les pays de l’ouest 
de l’Europe à titre d’exemple en Espagne les professeurs sont payés 2.900€/mois en début de carrière 
contre 1.500€ en France. Il est difficile d'établir des comparatifs en ce qui concerne la maternelle 
puisque plusieurs pays n'ont pas de système similaire. Le salaire reste inférieur à la moyenne des 
enseignants de l'Union Européenne -et se creuse même- après quinze ans de carrière. Les salaires des 
enseignants français sont dans la moyenne, en fin de carrière, pour les enseignants du primaire et 
restent sous la moyenne au collège et au lycée. De plus, sur le temps de travail La Depp évalue le 
temps de travail hebdomadaire des enseignants du premier degré à 44h07, les enseignants du second 
degré travaillent un peu moins : 41h17 par semaine mais un peu plus à domicile. Il apparait donc qu’il 
faut repenser ce temps de travail. 
 
  c) Le recrutement des professeurs et formation : mettre fin à l’hypocrisie INSPE !  
 
Propositions :  1. Refonte des INSPE avec une vraie prise en compte des étudiants et des professeurs 
  2. Assurer une formation tout au long de l’année scolaire des professeurs 
  3. Recrutement des professeurs (en stage rémunéré) dès la licence 3 avec création d’un 
parcours métier de l’enseignement en licence.  
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  4.  Changer les conditions des concours en les rendant plus professionnalisant.  
 
Contexte/Justification : Aujourd’hui l’INSPE est « l’Ecole des professeurs » néanmoins il s’avère que 
le bien-être au sein de ces écoles des professeurs est en berne. Manque de moyens, manque de 
formateurs expérimentés, manque de retour sur les pratiques enseignantes, bons nombres ayant passé 
sur les bancs des INSPE sont plus que mécontent de la formation apportée. Il apparait donc essentiel 
de lancer des Etats-Généraux de la formation des professeurs en questionnant le rôle des INSPE et 
prendre réellement en compte les attentes des formés.  
 Il en était question plus haut, mais beaucoup de professeurs se plaignent d’un manque de 
formation, s’il en faut une preuve le manque de formation sur l’enseignement à distance a éclaté au 
grand jour avec la crise sanitaire du covid-19. Il apparait essentiel d’assurer un vrai temps de 
formation des professeurs tous les ans sans perte de salaire.  
 Si la réforme Blanquer permet à terme de recruter un vivier d’étudiant dès la seconde année 
de licence, il apparait que des inconnus subsistent. Il faut soulever cela en proclamant que les néo-
professeurs seront rémunérés lors des périodes de stages et un vrai parcours dans les universités en 
partenariat avec les INSPE pour assurer la formation vers la professionnalisation.  
 Le changement de la philosophie du concours parait obligatoire : aujourd’hui nous recrutons 
plus des professeurs sur le savoir disciplinaire (déconnecté pour la plupart des programmes) que sur 
la professionnalisation. Il faut arrêter cette hypocrisie et professionnaliser les concours de professeur 
tout en satisfaisant les conservateurs l’agrégation peut rester un concours d’érudition.  
 
III — Le citoyen au cœur de l’école  
 
 a) Renforcer le rôle des familles dans l’école  
 
Proposition :  1. Création d’endroit pour les familles dans chaque établissement  
  2. Embauche de traducteur pour renforcer le lien avec les familles ne parlant pas 
français 
  3. Renforcer les fêtes d’école/inter-école afin de favoriser la rencontre des familles et 
l’investissement.  
  4. Formation accessible pour les parents, réponse aux questions…  
 
Contexte/Justification : Les difficultés relationnelles entre l'école et les parents semblent être le fait 
d'un phénomène structurel et constant dans l'histoire de l'éducation. Une communication améliorée, 
notamment avec les familles de milieux défavorisés, doit permettre de mettre en œuvre des stratégies 
au service de la réussite de tous les élèves. Certes, les politiques s’intéressent depuis plusieurs 
décennies déjà, à encourager l’expression et l’implication des parents en leur accordant des droits 
étendus. Ainsi, la Loi d’orientation de 1989 élève les parents au rang de « partenaires permanents et 
à part entière de la communauté éducative ». Une circulaire de février 1990 précise que « tout doit 
être mis en œuvre pour faire en sorte que les parents viennent à l’école, pour y parler de leurs enfants 
ou participer à des activités spécifiques à destination des enfants ». Plus récemment, une autre 
circulaire en date de 2005 souligne l’enjeu de « soutenir et renforcer le partenariat nécessaire entre 
l’institution scolaire et les parents d’élèves ». Ce volontarisme est porté, avec un succès inégal, par 
des dispositifs, actions, outils de renforcement de la participation des parents dans l’école, au moins 
par leur présence (Semaine des parents à l’école, Mallette des parents et plus récemment, Espace 
parents…). L’objectif dépasse largement l’enjeu d’information et vise à sensibiliser voire à former 
les parents au rôle que l’institution scolaire attend de les voir endosser.  
 
 b) L’Ecole de demain : l’Ecole Bleu-Blanc-Vert  
 
Propositions : 1. Faire de chaque école un lieu ouvert sur la biodiversité (potagers, plantation 
d’arbres...) 
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  2. Créé une fête de l’écologie à l’échelle nationale dans tous les établissements et y 
incorporer les acteurs de l’éducation (parents, associations, élus, entreprises…)  
  3. Avoir pour ambition d’avoir 90% des établissements lauréat du label E3D d’ici 2022 
 
Contexte/justification : Les élèves sont au cœur de la démarche qui consiste à les former aux bonnes 
pratiques permettant de vivre ensemble dans un monde aux ressources limitées, mais aussi à leur 
transmettre les connaissances, les compétences et la culture qui leur permettront tout au long de leur 
vie de comprendre la complexité des enjeux du développement durable, pour ensuite décider et agir 
sur le monde arrivant. Les élèves sont également le lien entre l’institution et les familles, les éduquer 
aux gestes verts revient à introduire dans la famille les bons gestes pour la planète. La 
responsabilisation des élèves sur un tel sujet peut permettre de changer durablement les choses dans 
les familles. L’école post-confinement se doit d’être ce que je nomme bleu-blanc-vert avec le 
changement de modèle doit se faire non plus en transition mais radicalement et les moyens doivent 
être mis sur la table pour renforcer cela.  
 
 c) Renforcer l’égalité et l’accès à l’école 
 
Propositions : 1. Renforcer l’égalité Femme/Homme dans les enseignements ainsi que la lutte contre 
toutes les formes d’harcèlement, reprendre les ABCD de l’égalité.  
  2. Gratuité des temps périscolaires  
  3. Assurer une restauration scolaire de qualité (bio) accessible à tous et avec des repas 
végétariens le plus possible.  
 
Contexte/Justifications : Il apparait que beaucoup de famille renonce pour cause de moyen de mettre 
les élèves dans les temps périscolaire, pourtant ces temps sont le vecteur important d’une éducation 
populaire et permet d’apprendre autrement dans le cadre extérieur de l’école. Ces temps sont 
importants dans la socialisation des élèves et dans l’apprentissage de la vie dès le plus jeune âge.  
 Le harcèlement se définit comme une violence répétée qui peut être verbale, physique ou 
psychologique. Cette violence se retrouve aussi au sein de l’école. Elle est le fait d’un ou de plusieurs 
élèves à l’encontre d’une victime qui ne peut se défendre. Lorsqu’un enfant est insulté, menacé, battu, 
bousculé ou reçoit des messages injurieux à répétition, on parle donc de harcèlement. 
  


